
Quelles sont les limites de validité d'une clause de non-
concurrence après rupture au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause de non-concurrence post-contractuelle n'est valable au Luxembourg qu'en respectant strictement

plusieurs limites cumulatives : durée maximale de 12 mois, périmètre géographique proportionné (généralement

limité au territoire luxembourgeois), activités similaires uniquement, seuil de rémunération dépassé (environ 67

642 euros bruts annuels suite à l'indexation du 1er juin 2026), forme écrite obligatoire et salarié majeur lors de la

signature.

La clause ne s'applique qu'en cas de rupture à l'initiative du salarié ou de licenciement pour motif grave. Elle est

inapplicable en cas de licenciement sans motif grave ou sans respect du préavis. La jurisprudence récente a élargi

le champ d'application aux clauses interdisant l'embauche chez un concurrent, sous réserve de concessions

réciproques suffisantes.

Définition

La clause de non-concurrence post-contractuelle est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié

s'engage, après la cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente susceptible de

porter atteinte aux intérêts légitimes de son ancien employeur. Selon l'article L.125-8 du Code du travail, elle vise

principalement l'interdiction d'exploiter une entreprise personnelle dans un secteur similaire.

Cette clause doit être distinguée de l'obligation de loyauté qui s'applique pendant l'exécution du contrat et de l'

obligation de confidentialité qui peut perdurer après la rupture. La jurisprudence récente (arrêt Cour d'appel

13 novembre 2014) a élargi son champ d'application aux clauses interdisant le recrutement par un concurrent

ou les candidatures chez des entreprises concurrentes.

Questions fréquentes

Dans quels cas une clause de non-concurrence s'applique-t-elle après la rupture du contrat ?

La clause de non-concurrence ne s'applique qu'en cas de rupture à l'initiative du salarié (démission) ou de licenciement pour motif grave.
Elle est inapplicable en cas de licenciement sans motif grave ou sans respect du préavis légal.

Que se passe-t-il si une clause de non-concurrence ne respecte pas les conditions légales ?

Si la clause ne respecte pas les conditions légales, seul le salarié peut invoquer sa nullité. Les tribunaux disposent également d'un
pouvoir de réfaction pour adapter les clauses excessives plutôt que de les annuler totalement, permettant un rééquilibrage contractuel.

Quel est le seuil de rémunération pour qu'une clause de non-concurrence soit valable ?

Le salarié doit avoir une rémunération annuelle brute dépassant environ 54 100 euros (montant indexé au 1er mai 2025). Ce seuil évolue
avec l'indexation automatique des salaires et doit être vérifié au moment du départ du salarié, non à la signature du contrat.
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Quelles sont les conditions de validité d'une clause de non-concurrence au Luxembourg ?

Une clause de non-concurrence n'est valable au Luxembourg qu'en respectant strictement plusieurs conditions cumulatives : durée
maximale de 12 mois, périmètre géographique proportionné, limitation aux activités similaires, salarié rémunéré au-dessus du seuil de 54
100 euros bruts annuels, forme écrite obligatoire et salarié majeur lors de la signature.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de non-concurrence doit impérativement respecter les conditions cumulatives suivantes,

prévues par l'article L.125-8 du Code du travail :

Conditions de forme :

Constatation par écrit sous peine de nullité absolue

Salarié majeur au moment de la signature du contrat ou de l'avenant

Signature dans le contrat initial ou un avenant ultérieur

Conditions de fond strictes :

Durée maximale : 12 mois maximum à compter de la cessation effective du contrat

Limitation géographique : périmètre déterminé et proportionné, généralement limité au territoire

luxembourgeois (exceptionnellement étendu avec contreparties)

Activités visées : uniquement les activités similaires à celles exercées par l'employeur et en lien avec les

fonctions réellement occupées

Seuil de rémunération : rémunération annuelle brute dépassant le seuil réglementaire (environ 67 642 euros

depuis le 1er juin 2026, indexé sur 6 817,07 euros à l'indice 100)

Modalités pratiques

Champ d'application de la clause : La clause ne produit ses effets qu'en cas de rupture à l'initiative du salarié

(démission) ou de licenciement pour motif grave de l'employeur. Elle est inapplicable en cas de licenciement sans

motif grave ou sans respect du délai de préavis légal.

Évolution jurisprudentielle : Depuis l'arrêt de la Cour d'appel du 13 novembre 2014, les clauses "élargies"

interdisant l'embauche chez un concurrent ou les candidatures sont admises si elles comportent des contreparties

financières substantielles et respectent un équilibre contractuel.

Sanctions et recours : En cas de violation, l'employeur peut demander la cessation de l'activité concurrente et/ou

des dommages-intérêts. Seul le salarié peut invoquer la nullité de la clause pour non-respect des conditions

légales. Les tribunaux disposent d'un pouvoir de réfaction pour adapter les clauses excessives.
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Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Définir précisément le champ d'application géographique et sectoriel pour éviter les nullités

Vérifier le dépassement du seuil de rémunération au moment du départ (pas de la
signature)

Documenter les intérêts légitimes à protéger (clientèle, savoir-faire, secrets d'affaires)

Prévoir éventuellement une contrepartie financière pour les clauses élargies

Actualiser régulièrement le seuil de rémunération lors des indexations

Vigilance rédactionnelle :

Éviter les formulations trop larges ou imprécises (nullité totale possible)

Proportionner les restrictions aux véritables besoins de protection

Adapter la limitation géographique à la zone d'activité réelle de l'entreprise

Respecter l'égalité de traitement entre salariés de même niveau

Mise à jour réglementaire : Surveiller l'évolution du seuil de rémunération lors des indexations automatiques des

salaires au Luxembourg (1er juin 2026 : passage à l'indice 992,24).

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.125-8 : conditions de validité, limitations temporelles, géographiques et sectorielles

Article L.251-1 : principe d'égalité de traitement entre salariés

Articles L.124-3 et L.124-10 : conditions de licenciement affectant l'applicabilité de la clause

Réglementation :

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1989 : fixation du seuil de rémunération (6 817,07 euros à l'indice 100)

Indexation automatique : application de l'indice 992,24 depuis le 1er juin 2026

Jurisprudence luxembourgeoise :
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Arrêt Cour d'appel 13 novembre 2014 (n°39706) : admission des clauses élargies avec contreparties

Jurisprudence constante : pouvoir de réfaction des tribunaux pour adapter les clauses excessives

Principe : seul le salarié peut invoquer la nullité de la clause

Attention au seuil de rémunération : Vérifier le montant applicable au moment du départ du salarié, non au moment de la signature

du contrat. Le seuil évolue avec l'indexation automatique des salaires.

Évolution jurisprudentielle : Les clauses interdisant l'embauche chez un concurrent sont désormais admises mais nécessitent des

contreparties substantielles et un équilibre contractuel pour éviter la nullité.

Traçabilité : Documenter les intérêts légitimes justifiant la clause et conserver la preuve de l'information du salarié sur ses obligations

post-contractuelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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